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Michel Parisse

LES CHANOINESSES DANS L’EMPIRE GERMANIQUE
(IX'-XI* SIECLES)*

Les monast^res f£minins ont, autour de l’an Mil, une place plus impor
tante dans l’Empire germanique que dans les autres pays d’Occident. Ce 
fait de civilisation, qui concerne l’histoire de l’Eglise et de la societ4, n’a 
pas £t4 suffisamment soulign4 jusqu’ici. Il est vrai que, d’une fa^on g4n£- 
rale, la vie religieuse feminine est mal connue pour le haut Moyen Age, 
bien que les textes soient assez explicites pour faire saisir ce qu’elle fut 
avant la r^forme gregorienne et la naissance des nouveaux ordres. Le but 
de notre analyse ne sera pas, ici, de präsenter l’ensemble des monast&res 
f^minins, mais de nous attacher plus particulierement ä ceux oü vivaient 
les femmes qu’on appela plus tard chanoinesses s£culieres; elles £taient 
alors simplement d£sign£es du nom de religieuses, apr£s avoir 4t£ d£nom- 
mees chanoinesses 4 l’£poque carolingienne. Leurs monast&res, regard^s 
souvent avec circonspection par l’Eglise romaine, surtout ä partir du XI* 
si4cle, ont 4te maintenus avec force par la volont£ de la noblesse germa
nique pour laquelle ils repr&entaient un 414ment parfaitement adapte 4 
leur groupe social.* 1

Au point de d4part de notre interrogation se place l’observation des 
caract&res qui, 4 partir du XIII* siede et durant toute l’epoque moderne, 
furent ceux des abbayes dites de dames nobles. Partant de 14, nous avons 
voulu savoir dans quelle mesure ces caract&res £taient dej4 pr^sents aux 
si4cles pr£c£dents, dans quelle mesure ils definissaient un type particulier 
d’etablissements religieux, quel etait le role de ces monasteres, et leur 
poids dans la soci£t£?

* Cet expos£ fut prisentiS ie 9 mars 1978 au S&minaire de Georges Duby au College de 
France. Je le remercie tr£s vivement de m’avoir donni l’occasion de conduire cette re- 
cherche et d’avoir bien voulu ensuite faire des remarques dont j’ai tir£ le meilleur profit.
1 La bibliographie du sujet est trop vaste pour etre cit^e ici. Pour ce qui touche au re- 
gime institutionnel et social des chanoinesses, je retiens particulierement les Stüdes sui- 
vantes: N. Backmund, Die Kollegiat- und Kanonissenstifte in Bayern, Windberg 1973, 
p. 118-120; J. Heineren, Die Anfänge der sächsischen Frauenklöster, Diss., Göttingen 
1909; P. Wenzel, Drei Frauenstifter der Diözese Lüttich nach ihrer ständischen Zusam
mensetzung bis zum XV. Jahrhundert, Diss. Bonn 1909; J. Semmler, Corvey und Her
ford in der benediktinischen Reformbewegung des 9. Jahrhunderts, in Frühmittelalter
liche Studien, 1972, p. 289-319.
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II y a, semble-il, assez de textes pour fournir une reponse satisfaisante 
k plusieurs de ces questions.

I. Caract&res originaux des chanoinesses s^culieres

Pour d^finir les caracteristiques principales de la vie de ces religieuses, 
reportons-nous k un conflit qui dressa k partir de 1280 l’abbesse et les 
chanoinesses d’Epinal contre l’6veque de Toul. En 1280, le souverain pon- 
tife avait plac£ sur le si&ge episcopal de la petite cit£ lorraine un francis- 
cain de Tübingen, Conrad, qu’on surnomma le Probe, et qui avait sou- 
vent servi le Si£ge apostolique comme diplomate. Peu apres son arriv^e, 
le nouveau prelat pretendit exiger des chanoinesses d’Epinal la stricte 
application de la r£gle ben4dictine, puisqu’elles se r&damaient officielle- 
ment de l’ordre de Saint Benoit.* L’abbesse Agn^s, elue quelques mois plus 
töt, se tourna vers Rome et y envoya un procureur pour d4fendre les 
coutumes de son abbaye. Le chapitre des dames, solennellement reuni, 
d^clara que la profession de religieuse n’avait jamais 4t4 en usage dans 
le monast&re Saint-Goeri d’Epinal. L’abbesse fut alors excommuniee par 
l’eveque et l’abbaye mise en interdit. L’affaire connut divers rebondisse- 
ments jusqu’en 1297.® Peu importe ici le detail. Retenons seulement l’ar- 
gumentation du clerc toulois, le procureur Richard: contre l’£veque qui 
avait exig4 le port de l’habit religieux et regulier, le refectoire et le dor- 
toir communs, il pr^cisait que »ni les dames d’Epinal ni d’autres avant 
elles au meine endroit n’avaient port4 un tel habit, ni fait profession, que 
comme chanoinesses elles vivaient dans des maisons separees, que chacune 
detenait une probende distincte, qu’elles £taient £tablies en Lorraine et 
dans 1'Empire d’Allemagne, oü l’on trouvait beaucoup de dames suivant 
les memes r^gles et mani^res de vivre, qu’elles avaient possibilit£ de se 
marier quand elles le voulaient«.2 * 4 C’^tait peut-6tre la premi^re fois qu’on

2 Les actes sont longuement analys^s dans le registre G 106, p. 93 et suivantes (Arch. 
d£part. Vosges, Epinal). Une Präsentation de ce conflit a M faite par G. Poull dans 
son Histoire du Chapitre Saint-Goery (Le P’tit Minou, 1953-1957).
8 Lettre d’Agn&s instituant un procureur en cour de Rome, 31 juillet 1281 (A. D. Vosges 
G 106, p. 105). Le 7 janvier 1287, bulle du pape Honorius IV faisant £tat de Pappel 
lanc£ par les chanoinesses d’Epinal contre leur excommunication par P£v8que de Toul, 
lui-m£me excommunii (Vosges G 106, p. 112); 13 avril 1287, argumentation du clerc 
Richard (Vosges G 2664); 10 janvier 1290, Pabbesse constitue Warnier d’Epinal procu
reur du chapitre & Rome, puis le 14 aoüt 1295, eile nomme Dominique de Dommartin 
ä cet office. Un long expos£, reprenant celui de Richard, a M fait par Nicolas Picard, 
notaire de la cour de Toul et procureur de Pabbesse, le 23 d^cembre 1294 (Vosges G 113, 
G 2664; traduction, G 106, p. 94).
4 Vosges G 2664.
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definissait k Epinal, aussi clairement, les pratiques des chanoinesses; apres 
cette date, on dispose d’autres sources aussi claires, comme ce proc^s de 
1561 qui, ä propos d’une succession recueillie par une dame d’Epinal, 
donna l’occasion de rappeier les memes principes.5 * * 8

De l’argumentation du clerc toulois, on retiendra au premier chef cette 
allusion a la place originale reconnue k la Lorraine et k l’Allemagne. Ce 
n’est pas le seul cas d’une teile mention; dans le merae sens, un acte de 
1310, interessant l’abbaye de Thorn (Westphalie) precise, dans des con- 
ditions voisines, que de telles abbayes se rencontraient dans les dioceses 
de Li£ge et de Cologne et dans l’Empire.' C’est donc au total la Lotharin- 
gie et les duch£s germaniques qui paraissent avoir eu l’apanage de cette 
institution ecclesiastique originale, dont on peut d4terminer quatre traits:
- l’absence de profession,
- la residence en maisons particuli^res,
- la possession de biens personnels,
- la possibilitd de quitter l’abbaye pour se marier.

Ce quatri£me point doit etre consid^re avec pr^caution car notre docu- 
mentation n'est pas bien etablie en ce domaine. En revanche, les trois 
autres, bien connus, d4finissent habituellement la vie canoniale par Oppo
sition k la vie r£guli£re.

Ces pratiques, differentes de celles de la vie monastique, peuvent-elles 
etre per5ues dans les monasteres feminins et d^crites pour la periode an- 
t^rieure au XIe si£cle? Y avait-il, pour les femmes qui se consacraient a 
Dieu, un choix possible entre vie monastique et vie canoniale? Qui etaient 
ces femmes qui entraient dans ces monasteres oü une certaine liberte de 
comportement l’emportait sur les rigueurs de la regle?

Les sources dont nous disposons, pour tenter de r^pondre k ces ques- 
tions, sont de trois sortes:
- les diplomes royaux et imperiaux; ils nous renseignent rarement et de 
fa?on fugitive sur les pratiques religieuses.
- les annales et les chroniques; elles fournissent quelques dates, quelques 
noms, relatent des circonstances, apportent peu de pr&dsions sur les insti- 
tutions religieuses.
- les Vies de saintes et de saints racontent les fondations d’abbayes, resti- 
tuent la mentalit4 des fondateurs, abbes ou abbesses, explicitent les inten-

5 Vosges G 106, p. 96-100. Le 19 janvier 1561, est conclue par Maitre Jean Chappuis
une enquSte au profit de dame Symone des Lys, chanoinesse d’Epinal, au sujet de la
succession de Marc de Beaujeu, son cousin.
8 Nos gerentes ad instar canonicarum secularium quales in Leodiensi et Goloniensi me- 
tropoli diocesi ac regno Alemannie multe in pluribus ecclesiis reperiuntur, cit£ par 
P. Wenzel, op. cit., p. 19, d’apr^s J. Habets, De Archieven van het Kapittel der hoog- 
adelyke rijksabdij Thorn, 1899, p. 104.
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tions, exposent les choix qui sont faits. Ce sont ces textes qui donnent le 
plus de renseignements. Il convient seulement de preter attention au deca- 
lage chronologique qui peut parfois separer la redaction des vies, de l’4po- 
que ou vivait le personnage pr£sent£; quand la distance est grande, l’ex- 
pos£ peut convenir mieux a la Periode de redaction qu’ä celle de la vie 
du heros. C’est dans ces sources que nous avons puise le plus.

Pour commencer notre enquete et en remontant dans le temps, nous 
avons trouv£ au moins deux textes qui nous £clairent sur le mode de vie 
des religieuses. En fait, tous deux concernent des moniales qui ont opt£ 
pour une application rigoureuse de la r£gle b£n£dictine, et c’est par anti- 
nomie qu’ils nous renseignent sur la vie des chanoinesses. Voici d’abord 
un extrait du serment que devait preter l’abbesse de Lippoldsberg, oü l’on 
tentait, vers 1100, de suivre les coutumes de Hirsau: »Je souhaite me satis- 
faire de la pauvret4, de la cloture habituelle, de l’ob&ssance au phre, me 
priver d’une maison particuli^re, d’une table particuliere et de domesti- 
ques, ne pas avoir de cuisine, porter des habits de laine commune, ne rien 
garder en propre, ne jamais laisser un homme p£n£trer dans la cloture, pas 
meme mon p&re«.7

Le second texte est emprunte k la Vita de l’abbesse Hathumoda de 
Gandersheim. Cette fille du comte Liudolf, grand-tante du roi Henri 
l’Oiseleur, fut la premi^re abbesse de l’abbaye fond£e par ses parents. El
le mourut en 874 et sa vie fut £crite, peu apr£s sa mort, par le pretre Agius. 
Voici ce qu’il 4crit k son sujet: »Il n’est pas en notre pouvoir de raconter 
en quelle chastet^ corporelle et en quelle saintete spirituelle eile a v4cu 
avec ses consoeurs. Commune k toutes £tait leur vie et commune leur nour- 
riture; leur habillement 6tait semblable, certes modeste, ni trop soigne, 
ni trop vil, pas entierement de laine. Aucune des soeurs ne mangeait ni 
ne parlait sans permission avec des parents ou des hotes. Aucune sortie 
hors du monast&re n’^tait possible pour aller voir des parents ou des biens 
personnels, comme c’est l’habitude pour la plupart des religieuses. Nulle 
permission de manger hors du refectoire commun ou de l’heure commune, 
sauf si la maladie y contraignait. Toutes, rassembl£es au meme endroit, 
prenaient ensemble leur nourriture, ensemble leur repos, se rendaient en- 
semble aux offices reguliere a l’heure de la pri£re et sortant ensemble, tra- 
vaillaient k ce qui £tait k faire. Nulle n’avait le droit d’avoir une cellule 
personnelle k l’int£rieur de la cloture, ni de servantes ... L’&oignement 
des hommes 4tait tel que meme les pretres n’entraient pas dans leur clö- 
ture, sauf si les besoins d’une maladie l’imposaient ou si quelque motif ju- 
stifi£ r^clamait leur office ... (Hathumoda) avait avec les autres vie et 7

7 Mainzer Urkundenbuch, I, n° 405, p. 310-311.
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nourriture communes, mais eile ne se permettait pas de manger de la vian- 
de alors que cela 4tait permis aux soeurs k certains jours et a certaines da- 
tes; eile avait les memes vetements mais, tandis qu’elle empechait d’autres, 
qui l’auraient souhait£, de porter des habits de laine k meme la peau, elle- 
meme en portait. Elle ne parlait pas avec les hotes, si ce n’etait dans l’4gli- 
se. Jamais eile ne sortit pour rendre visite k ses parents ou pour voir des 
possessions; eile ne mangea pas hors du monast^re, je ne dis pas avec un 
homme, mais avec quiconque; et k l’int£rieur, bien que ce füt permis, eile 
ne mangeait habituellement en aucun autre endroit qu’au refectoire com- 
mun«.8 *

Ce texte est parfaitement explicite. On y voit bien comment Hathumo- 
da, comme plus tard l’abbesse de Lippoldsberg, voulait prendre le contre- 
pied de pratiques qui contrastaient fort avec les exigences de la regle be- 
n^dictine. Il est clair qu’ici l’initiative de l’abbesse fut fondamentale et 
d^termina l’attitude des autres soeurs. Cela laisse entendre que diverses 
possibilit^s existaient et que les religieuses pouvaient, avec une libert^ plus 
ou moins grande, choisir le mode de vie qui leur convenait le mieux.

II. Vie r£guli£re ou vie canoniale?

La r£gle ben£dictine fut £crite pour des hommes, pour des Italiens du si- 
xieme si&cle. Ses principes furent retenus ensuite partout en Occident, et 
leur application dtendue aux femmes. Il va de soi que, sur de nombreux 
points, cette r£gle se r4v£lait alors grandement inadäquate, ainsi que le 
dira avec force Helo'ise.8 Au long des si^cles, diff^rents ordres appomirent 
leur interpr^tation particuli^re et, tout en se fondant sur le meme texte, 
adopt&rent des coutumes fort dissemblables. Les religieuses prirent, vis k 
vis de l’original, des libertes plus grandes encores.

Plusieurs fondateurs avaient fix£ une regle de vie pour les femmes de- 
sireuses de vivre en communaut^s religieuses. Deja saint Jerome avait lais- 
se pour celles-ci une litt^rature epistolaire dont on fit grand fkat au Mo- 
yen Age et ou l’on puisait des conseils et des principes moraux.10 Les tex- 
tes de saint Augustin, qui constitu&rent au XIe si£cle, la regula sancti Au- 
gustini, avaient 4t£ Berits k l’intention des femmes.11 C^saire d’Arles, k

8 M. G. H., Scriptores, IV, p. 168.
* Lettres d’Helioise et Ab61ard, n° 6, trad. Gr£ard, Paris, s. d.
10 Saint J^röme, Lettres, Paris, Les Belles-Lettres, 1949-1963, passim. Adelaide de Vi
lich a v6cu les premiires ann^es de sa formation secundum regulärem imtitutionem sancti 
Jheronimi (M. G. H., SS XV-2, p. 757).
11 Les Audes de Ch. Dereine ont montr£ par quelle voie les 6crits de saint Augustin 
6taient devenus r£gle pour les chanoines (Die. Hist. G6ogr. eccl., art. chanoines).
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son tour, avait compose une regle dans le meme sens et Donat de Besan- 
9011 avait repris diff^rents textes (si partir de saint Benoit) pour composer 
k son tour une r&gle feminine.12 A l’epoque carolingienne, les interpreta- 
tions diverses permettaient aux conciles de mentionner conjointement les 
abbayes oü Ton menait une vie r4guli£re d’une part, celles oü Ton avait 
adopte une vie canoniale d’autre part.13 Ces deux sortes de monasteres 
etaient traites avec les memes egards; on ne remarque pas de jugement 
porte envers les uns plus sev^rement qu’envers les autres.

Benoit d’Aniane, en 816, mit a son Programme un r^glement pour les 
femmes, comme il l’avait prevu pour les hommes.14 Pour ceux-ci, il distin- 
guait nettement entre les chanoines, pour lesquels il reprit les principes 
dabor^s par saint Chrodegang, et les moines, coupes du si&cle et regroupes 
uniform&nent sous la r^gle de saint Benoit de Nursie. En revanche, dans 
les religieuses - sanctimoniales -, il vit un seul groupe. Certes, on ne dit 
nulle part qu’il ait voulu traiter des chanoinesses sans parier des moniales. 
Son intention dait bien d’operer un regroupement de toutes les femmes 
sous des principes uniformes. Aussi, Vinstitutio sanctimonialium inter- 
prke-t-elle k la fois des pratiques canoniales et des coutumes monastiques. 
Benoit d’Aniane, ainsi, enjoint d’observer la clöture, la vie commune au 
dortoir et au rdectoire, l’interdiction d’entrer en contact avec des gens 
de l’extdieur, mais en meme temps, il semble tolerer la possession de biens 
propres, l’usage de domestiques personnelies, de maisons particulieres.15 16

Apr&s la notification officielle de ce capitulaire, il fallut faire appli- 
quer les d^cisions prises. En beaucoup d’endroits, la r£gle bdiedictine fut 
prise ou reprise en compte, mais il suffisait de peu de choses pour que les 
principes canoniaux l’emportent sur Institution reguliere. Dks la fin du 
IXe siede, plus töt peut-etre, la distinction etait faite, semble-t-il, a nou
veau entre vie canoniale et vie reguliere dans les monasteres de femmes. 
J. Semmler estime qu’ä Hohenbourg, le refus d’appliquer les d£cisions 
d’Aix fut formel; il s’appuie pour le dire, sur la vie de sainte Odile, drite 
k la fin du IXe si£cle ou au debut du Xe siede.10 Dans ce texte, l’abbesse 
ecarte nettement la vie reguliere:

»(Odile) acheva les deux monasteres et y rassembla les religieuses, puis 
eile convoqua toutes les soeurs et leur demanda de lui dire si elles voulaient

12 Derni^re Präsentation de cette r£gle par G. Moyse, Les origines du monachisme dans 
le dioc^se de Besan^on (V«-Xe si^cles), in Bibliothique de l’Ecole des Chartes 131 
(1973), p. 397-410.
18 Frequentes mentions dans les conciles, comme sk Mayence en 813 et vers 816-819 
(M. G. H., Concilia, p. 264 et 592).
14 M. G. H., Concilia, p. 421-456, Institutio sanctimonialium.
16 Ibidem, chap. XX, XXI, p. 451-452.
16 J. Semmler, op. cit.
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mener une vie canoniale ou une vie reguliere. Alors toutes ensembles re- 
pondirent qu’elles voulaient avoir un mode de vie regulier. Mais eile, avec 
humilit£ et douceur, leur dit: »Je sais en effet, soeurs et meres tr£s ch^res, 
que vous etes tout k fait pretes k supporter au nom du Christ toutes les 
difficult£s et rigueurs, mais je crains que, si nous choisissons la vie regu
liere, nous n’encourrions la malediction de nos successeurs parce que cet 
endroit, vous le savez, est tr£s mal commode et penible pour une vie r£- 
guli&re, au point que l’on ne peut obtenir de l’eau sans grande peine. C’est 
pourquoi il me semble, si cela plait k votre bonte, qu’il vaut mieux que 
vous demeuriez sous l’habit canonial«. Toutes alors, suivant ce qu’elle dit, 
choisissent la r£gle canoniale, sous laquelle aujourd’hui eiles vivent et se 
maintiennent selon les coutumes de celles qui les avaient pr4c4d£es«.17

Ce texte r^clame une 4tude critique; ainsi, des deux monast^res aux- 
quels la Vie de sainte Odile fait allusion, l’un en haut de la montagne, 
l’autre en bas, le second pouvait sans difficult£ convenir ä la vie reguliere, 
au moins quant au probl&me de l’approvisionnement en eau puisque, on 
le sait par ailleurs, l’endroit etait agreable et l’eau en Süffisance.18 Peu 
importe. C’est l’idee qu’on retiendra ici, le principe d’un choix d£lib£r£, 
Orient^ par l’abbesse. Le choix n’a guere pu etre fait par Odile vers 700, 
mais plutöt par ses successeurs du IXe si£cle.19 C’est pourquoi J. Semmler 
y voit une attitude oppos^e aux exigences de la r^forme.

Une attitude analogue a 4t4 adopt^e par sainte Attale, abbesse de Saint- 
Etienne de Strasbourg. On voit encore aux environs de l’an 1000, l’abbes
se Adelaide de Vilich faire un choix identique: »Ses pieux parents exul- 
taient dans le seigneur; voyant l’afflux de vierges soumises a leur enfant 
et k eux-memes, et desirant qu’elles s’engagent dans une vie encore meil- 
leure, ils demandaient que, changeant d’habit, elles assument la vie mona- 
stique. Adelaide, parce que, encore jeune, eile desirait beaucoup, ä ce 
qu’elle assura, avoir souci des habits qui conviennent a son ordre, repoussa 
leur demande par une humble reponse, affirmant que Dieu ne recherchait 
pas les Services qui sont impos^s mais ceux qu’offre de bon gre un coeur 
pur«.20 On ne saurait dire que l’explication soit totalement satisfaisante, 
s’il ne s’agit que de vetements. En realit£, Adelaide, formte a Sainte-Ma- 
rie du Capitole a Cologne, est attachee au r^gime canonial et ne souhaite 
pas en changer; c’est ce qu’il faut retenir avant tout. Qu’il y ait des diver-

17 M. G. H., Scriptores rerum merovingicarum, VI, p. 46.
18 Un chapitre prec^dent traite de la fondation d’un höpital au bas de la montagne, 
ibidem, p. 45.
19 C’est de cette £poque lä que daterait en r£alit6 la Vie de sainte Odile (C. Pfister, Le 
duch6 m£rovingien d’Alsace et la legende de sainte Odile, Paris, 1892, p. 46; Histoire de 
l’Alsace, Toulouse 1970, p. 63).
20 M. G. H., SS, XV-2, p. 757.
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gences entre fondateurs et abbesses, entre abbesses et religieuses, cela ne 
fait aucun doute. Comme cela se produisit dans les monasteres d’hommes, 
les exigences excessives des uns pouvaient provoquer une reaction vive de 
la part des autres. Ainsi a Vilich, quand Adelaide revint sur son choix et 
voulut imposer aux soeurs la vie r4guli&re, bon nombre de religieuses quit- 
terent l’abbaye.21 De meme k Schildesche, une attitude identique de l’ab- 
besse Emma entraina une veritable revolte dans l’abbaye; l’auteur du recit 
met cette reaction au compte du diable qui avait »fiche dans les coeurs 
l’aiguillon de la mauvaise Suggestion«.22 La libert£ de choisir entre une 
attitude ou l’autre parait totale aux environs de l’an Mil si l’on en croit 
un diplome de Henri II qui, en 1012, confirmant la fondation d’Alsleben, 
admettait le choix entre vie canoniale et vie reguliere.23 De ces diff£- 
rents textes, il ressort qu’on ne saurait parier tout uniment de d^caden- 
ce dans un cas, de rigueur dans l’autre, puisqu’il y a libert4 d’action. 
Cette libert4 se comprend mieux si l’on ajoute que les femmes se jugeaient 
parfois inaptes a supporter les exigences jug^es trop lourdes de la regle 
b^n^dictine et que les religieuses, issues de l’aristocratie, souhaitaient con- 
server un mode de vie confortable et laisser place ä des initiatives indi
viduelles. II faut seulement faire la part £gale entre celles qui, contraintes, 
demeuraient au monast^re d’assez mauvais gre, et celles qui, d’emblee, 
d£siraient se vouer enti^rement k Dieu.

III. Pratiques canoniales

D£s lors que l’esprit canonial l’emportait, les religieuses laissaient s’im- 
planter ou adoptaient tr£s vite diverses pratiques, particulierement inter- 
dites par l’esprit monastique. Parmi celles-ci, il faut distinguer entre celles 
qui ont trait au confort de la vie quotidienne et celles qui sont des facilites 
institutionnelles. L’extrait de la vie d’Hathumoda, donne plus haut, mele 
ces deux aspects. Retenons d’abord ce qui touche au luxe et au plaisir 
quotidiens, qu’on connait quand les auteurs les maudissent et qu’ils par- 
lent, k propos de teile ou teile sainte femme, des rigueurs qu’elle accepte 
et des privations qu’elle s’impose. Hathumoda, par exemple, regrette for
tement ce qui captive bien d’autres consoeurs: conjugii voluptas, esus car-

21 Ibidem, p. 759: Hoc quibusdam illarum nolentibus, sed retro post seculum abeuntibus 
illa vehementer condoluit.
22 M. G. H., SS XV-2, p. 1052: Intrinsecus cordibus Domino plenis maligni Spiritus 
aciem vitiorum instituunt et spicula male suggestionis toxico delibuta castis pectoribus 
iniciunt.
23 M. G. H., Diplomata, Heinrich II., n° 44, p. 52-53: regulari et canonicae rcligioni.
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nium, molliorum et cultiorum indumentorum apparatus,24 Voilä donc 
trois domaines k examiner.

Conjugii voluptas: les joies du mariage. Hathumoda a refus4 de se ma- 
rier. Combien d’exemples n’avons-nous pas de pieuses jeunes filles reje- 
tant un fianc£, d&larant d£s la prime jeunesse vouloir se donner toutes a 
Dieu, ou, marines, s’imposant la chastete. Au-delä du rejet du mariage par 
celles qui entraient en religion, se posent, d’une fa^on generale, le Proble
me de la chastet^ et de son observance, la question de la continence et de 
la virginite, et enfin la place de la femme dans la morale m^di^vale. Plai- 
sirs du mariage, mais aussi plaisir sexuel pour celles qui ne sont pas ma
rines.

Les textes, dus presque tous k des clercs ou k des moines, font le plus 
souvent apparaitre la femme comme une cr4ature de tentation, un objet 
sexuel provocateur. Pour eux, il importe de contenir les femmes, de les te- 
nir k l’&art et, aussi, de les defendre contre elles-memes, et plus encore, 
de prot^ger les hommes de leur s^duction; leur destin est d’etre enfermees 
dans les liens, ceux du mariage ou ceux du monast^re. Devenues veuves, 
les femmes doivent se remarier rapidement si elles sont encore jeunes, ou 
renoncer aux maritales delicias pour mener une vie de d4votion au mo- 
nast^re.25 La veuve qu’on loue est celle qui adopte la continence; rappe- 
lons qu’aux temps carolingiens, les conciles prescrivaient aux veuves de ne 
pas demeurer seules dans leurs maisons.28

Les vertus recommandees en premier aux hommes et aux femmes ne 
sont pas les memes. Guillaume d’Hirsau encourageait les moines k l’humi- 
lit£, k la charit£, k la ferveur et la pi£te; mais aux vierges, aux femmes, 
aux veuves, il recommandait la purete et la chastet£.27 Qu’entendait-il 
exactement? II faut bien reconnaitre que l’on connait mal, dans les atti- 
tudes reelles, la d^finition de ces vertus feminines par excellence; beau-

54 M. G. H., SS, IV, p. 169. Il apparait que l’on admettait volontiers certaines facilitis 
pour les religieuses en raison de la faiblesse de leur sexe. Dans les lettres qu’il adresse ä 
H^loise pour lui proposer une r£gle de vie, Ab£lard y fait allusion. Une charte de 
l’archevßque de Salzbourg ä l’intention des chanoinesses de l’Obermunster k Ratisbonne 
confirme certaines facilit£s dans les termes suivants: et ab imperatoribus traditas liber- 
tates necnon et fragilitatem sexus, esum carnium, stamm möllern et habitum competen- 
tem ac processiones sollempnes cum aliis consuetudinibus quibus use sunt ... confirma- 
mus (Munich, Archives de l’Obermunster de Ratisbonne, U 33).
55 L’expression est emprunt£e <l la Vie du prieur de Celles Odelric (M. G. H., SS, XII, 
p. 262).
** La vraie veuve est celle qui s’est consacr^e au Seigneur (Lettre 7 d’AWlard, ed. 
Gr^ard). M. G. H., Concilia, II, p. 638.
*7 M. G. H., SS, XII, p. 218: monachos humilitate, caritate, jervore ac religione instrue- 
bat; episcopos, presbyteros, seu quoslibet clericos doctrina et auctoritate promovebat; 
laicos conversione et subjectione docebat; virgines, viduas ac mulieres munditia et casti- 
tati informabat.
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coup de textes laissent entendre cependant que la sensualit^ 4tait tres pre
sente dans la vie quotidienne. Dans le cas de chanoinesses qui refusaient 
la cloture totale, la question ne peut etre 61ud£e. A Schildesche, ayant per
du sa protectrice, fondatrice du monast^re, »dame Emma, la ven^rable 
abbesse, se voyant privee de la consolation d’une teile mere, appliqua son 
z£le k vieillir sa tendre jeunesse, k mürir ses moeurs et, avec son corps 
jeune, mais assagi d’esprit, eile fit mürir la moisson en ses filles, chätia les 
sens corporels loin des mauvais instincts«.28 Il est evident qu’Emma, au- 
paravant, menait une vie exempte de contraintes. Avant eile d£jä, sainte 
Odile, quand eile vit que les soeurs choisissaient la r£gle canoniale, dit: 
»Je te supplie, Seigneur, de prot4ger partout ta famille ä laquelle tu m’as 
fait prösider et de d^tourner d’elle tout desir charnel, afin que les soeurs 
s’appliquent k toujours te consacrer le Service entier de tout leur coeur«.29 

Apr&s avoir fond4 un monast^re de femmes dans sa ville de Toul, l’eveque 
G£rard dut y renoncer »parce que la sainte chastete subissait un trop 
grand dommage«.30 31 Plus tard, k Remiremont comme k Vitzembourg (XIIe 
si^cle), les religieuses etaient accusees de faveurs coupables accordees aux 
clercs et aux Chevaliers.81 II faut donc admettre que la vie canoniale fa- 
vorisait souvent k l’exces les contacts ext^rieurs et une certaine vie se
xuelle.

Certes, on ne saurait tirer de conclusions trop hätives et generaliser 
quelques faits volontiers soulignes; on ne saurait non plus incriminer les 
seules chanoinesses. II est certain que de nombreux textes insistent sur le 
Probleme de la virginite et de la chastete, et que le probl&me existait donc. 
De plus, il devait exister une certaine Opposition, des diff^rences de com- 
portement, entre les jeunes filles et les veuves, les vierges et les continen- 
tes, rassemblees dans la meme maison, mais en contact possible avec le 
si&cle. Sans aller jusqu’ä supposer une vie libertine, il faut admettre que 
dans bien des cas les pratiques pouvaient etre assez libres.

Esus carnium, molliorum et cultiorum indumentorum apparatus = une 
nourriture carn4e, le port de vetements assez confortables et assez beaux,

38 M. G. H., SS, XV-2, p. 1051.
19 M. G. H., Scriptores rerum merovingicarum, VI, p. 47-48. Cette attitude d’Odile est 
expliquee un peu avant car on apprend que ses trois nieces veulent apprendre omnes 
voluptates carnalium desideriorum in se edomare.
30 M. G. H., SS, IV, p. 494: Juxta introitum quoque ejusdem urbis (Toul) versus meri- 
diem in sancti honore Gengulji novam construxit ecclesiam, quam ad omnipotentis lau- 
dandam gloriam sanctimonialium constituit abbatiam. Sed quia inibi ultra modum sanc- 
ta castitas patiebatur dispendium, coactus est suae institutionis pati repudium.
31 M. G. H., SS, XVI, p. 250. On connait le c^lebre concile d’Amour de Remiremont, 
poöme de 250 vers qui rapporte une discussion engag£e par les chanoinesses de Remire
mont sur la question de savoir ce qui valait le plus, de l’amour des clercs ou de celui des 
Chevaliers. La traduction en a donncc par Ch. Oulmont, Le dibat du clerc et du 
chevalier, Paris 1911, p. 101-107.
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tels sont les autres aspects d’une vie agreable, ais£e, sans contrainte, aux 
dires d’Agius. Lk encore, c’est par antinomie que d’autres auteurs fournis- 
sent des donn^es du meme genre. Aussi, au XIC siede, Addaide de Vilich, 
d£sireuse de parvenir k un mode de vie monastique, se mit chaque jour k 
rendre sa vie plus rigoureuse: »A l’heure du repas quotidien, rejetant les 
viandes et les autres aliments varies et choisis, eile se contentait seulement 
des aliments du repas monacal; toutefois, celles qui etaient assises aupres 
d’elle l’ignoraient, sauf une des soeurs, qu’en raison de ses bonnes moeurs, 
eile avait volontiers instruite de son secret. Au dehors, et aux yeux des 
autres, eile portait de beaux habits de lin, mais en dessous, sur la peau, 
eile s’infligeait la rugosit^ d’un vetement de laine, k cause du Seigneur, 
domptant son corps noble et sa tendre nature, pour supporter une loi dure 
et exigeante« .* 33 * 3S A la meme £poque, Pimp£ratrice Cun^gonde de Luxem
bourg s’^tait retir^e dans une abbaye oü eile accueillit, pour l’elever k la 
vie religieuse, sa ni£ce Uta; eile lui inculqua de bonnes pratiques et en fit 
l’abbesse. Mais cette derni^re n’4tait pas assez müre pour la liberte dont 
eile jouit et eile se mit k vouloir »un habit plus moelleux, une nourriture 
plus riche, aliments des vices, ä etre la derni&re au choeur et la premiere k 
table, k 4couter les fables des jeunes filles« et en tout ä se comporter d’une 
mani^re plus libre.ss Finalement, un dimanche ou l’on faisait la proces- 
sion, Cunögonde, k la recherche de l’abbesse absente, la decouvrit en train 
de faire bonne ch£re avec ses compagnes. Bien manger, s’habiller riche- 
ment, correspondait au style aristocratique, familier aux chanoinesses. El
les portaient des vetements de lin, de soie, d£cor£s, confortables, au lieu 
de grossiers habits de laine, dormaient dans des lits de plume au lieu de 
s’etendre sur des peaux ou des pail lasses.84 On comprend de quelle admi- 
ration etait entour£e celle qui rejetait toutes ces commodit£s et ces agre- 
ments.

Mais les textes parlent encore d’autres accommodements qui sont plutöt 
d’ordre institutionnel. Refusant le dortoir commun et le refectoire, bon 
nombre de religieuses avaient des cellules ou des maisons particuli&res dans 
l’enceinte de l’abbaye, elles pouvaient manger dans une cuisine particu- 
li^re; elles avaient des servantes, dont Benoit d’Aniane craint qu’elles 
soient des sources de perturbations.35 Enfin, elles disposaient de biens pro
pres, de biens patrimoniaux, recevaient des donations royales; elles ge- 
raient cela directement, ou par l’interm^diaire de serviteurs, et elles en 
disposaient k leur gr6. Si elles apportaient une dot au monast^re, celle-ci

** M. G. H., SS, XV-2, p. 759 (varia et exquisita alimenta).
33 M. G. H., SS, IV, p. 823.
84 Ibidem: Cum post orationis frequentiam inter lectionis lassitudinem ancilla Christi 
in lecto, non plumis exstructo, sed cilicio strato, membra sopore gravata remisisset...
35 M. G. H., Concilia, p. 452, chap. XXL
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restait acquise k l’Etablissement religieux, mais si elles heritaient d’un pa- 
rent ou recevaient un don, elles pouvaient transmettre ces biens k d’autres, 
hors du monastEre.

Tels sont les traits principaux de la vie non reguliere de certaines reli- 
gieuses dont on peut dire qu’elles Etaient canonice viventes. Une teile Si
tuation Etonnerait si on ne soulignait pas les conditions sociales particu- 
liEres dans lesquelles de tels monastEres ont vu le jour.

IV. Les abbayes d’Empire et l’Education des jeunes filles nobles

Ceux qu’on appelle »Familienkloster«, monastEres de famille, existent dEs 
le dEbut du monachisme et se repandent ä l’Epoque merovingienne.36 37 On 
peut meme dire que presque toutes les abbayes Etaient alors etablies sur des 
biens patrimoniaux et considErEes comme partie integrante des possessions 
d’un groupe familial.87 L’instauration du pouvoir royal carolingien con- 
duisit Pepin le Bref k annexer toutes les fondations privees au profit du 
souverain,38 39 mais au IXe siede, le mouvement des fondations reprit com
me auparavant. En ce qui concerne plus particuliErement les abbayes de 
femmes, il s’acceiera meme en Lotharingie et en Saxe. Un denombrement 
rapide nous edaire k ce sujet. Avant 750, on pouvait compter 19 monaste- 
res feminins en Lotharingie, 9 en Franconie, 8 en Souabe, 8 en BaviEre; 
certains disparurent ensuite. Entre 750 et 900, il s’en fonda 32 nouveaux, 
dont 22 pour la Saxe seule. Entre 900 et 1025, il y eut 54 fondations en- 
core, pour lesquelles Saxe (26) et Lotharingie (17) s’en partageaient 
80% .3B

Les conditions de mise en place variaient peu au total: un couple ou 
une personne seule (prElat, veuve) fondaient une abbaye pour une proche 
parente: fille, soeur, niEce. Certains couples sans enfants agissaient ainsi 
et l’on se plaisait k glorifier leur riche descendance spirituelle.40 * * Les fon- 
dateurs dotaient avec plus ou moins de largesse le nouvel Etablissement 
qui pouvait dEs lors connaitre une grande extension et un continuel en- 
richissement, ou vEgEter. La destinatrice devenait abbesse et ä ses cotEs 
venaient prendre place les jeunes filles de l’aristocratie des environs. Cer-

33 J. Semmler, Karl der Große und das fränkische Mönchtum, in Karl der Große, t. II, 
p. 261 et suiv.
37 Ibidem, voir aussi J. Semmler, Corvey und Herford.
38 J. Semmler, Karl der Große.
39 J. M. Guillaume, Les fondations de monastEres de femmes dans le royaume de Ger-
manie de 919 ä 1024, d’apr£s les diplömes. Memoire de maitrise, Nancy 1975. Voir Kir
chengeschichte Deutschlands, IV, p. 416.

Ainsi pour la fondation de Freckenhorst par Everword et Geva, dans la Vita s. Thia- 
dildis virginis, AA SS, janvicr II, p. 764.
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taines familles furent k l’origine de plusieurs monast&res de ce genre; cela 
est particuli^rement net pour la dynastie ducale, puis royale de Saxe, no- 
toirement riche,41 ce l’est aussi pour le marquis Gero k qui Fon doit Gern
rode, Frohse, Alsleben, Althedensieben;4* on peut citer le cas de la com- 
tesse Gis&le qui ouvrit pour ses deux filles Windhausen et Karlsbach,* 44 45 ou 
de la noble Helmburg, mere spirituelle de Fischbeck et Hilwartshausen.44 *

Ces fondations demeuraient des propri£t£s priv^es: abbatiat, avouerie 
et possessions etaient bien entre les mains d’une seule famille et cela pour 
autant de temps que possible; c’est k la longue ou par carence que l’ab- 
batiat ou l’avouerie passaient dans un autre lignage. Le souverain 4tait 
invit£ ä accorder sa protection et il confirmait ces conditions particu- 
li£res;4B on voit meme le pape Leon IX enteriner ces principes pour Bleur- 
ville en Lorraine.48 On ne peut manquer de s’interroger: dans quelle me- 
sure le regime canonial assurait-il le maintien du patrimoine d’un mo- 
nast£re dans une famille, ä Fencontre du regime monastique? C’est la 
question qui vient k l’esprit k la lecture du recit de la fondation de Schil
desche. On y voit l’abbesse Emma adopter les principes monastiques et 
proceder a une certaine reorganisation des terres de son abbaye, avec la 
mise en place d’agents. Elle provoque ainsi Tire de son fr£re, Hoger, cha- 
noine de Ratisbonne, qui se plaint avec violence; le diable sugg^re a ce 
demier de reagir: ut oblata Domino hereditatis vota male pacta revoca- 
rent et gregem Domini exterminarent et predia male perdita sibi et dulcis- 
sime soboli restaurarent.*1 On parle donc bien en cette occasion de posses
sions indüment perdues, de benefices pour le Seigneur, ce qui signifierait 
perte pour Hoger et sa parente. II y a la des Elements d’information pour 
l’^tude d’un probleme institutionnel qui meriterait une analyse approfon- 
die.

Ce sont les filles et les veuves de la noblesse qui se voient reserver 
l’entr^e dans les monasteres de femmes; il y a meme afflux de candidates. 
Ce n’est pas lä un clich£ traditionnel, eher aux redacteurs des vitae, sou- 
cieux d’evoquer le succes de quelques pieuses abbesses. On sait que les re- 
ligieuses Etaient nombreuses. A Hohenbourg »affluaient de nombreuses

41 On doit k la famille ducale saxonne Quedlinburg, Enger, Nordhausen, Eschwege et 
peut-etre Kaufungen.
44 J. M. Guillaume, op. cit., p. 49-51.
45 Vita Liutbirgae, M. G. H., SS, IV, p. 159.
44 K. Heinemeyer, Adel, Kirche und Königtum an der oberen Weser im 9. und 10. Jahr
hundert, in Historische Forschungen für Walter Schlesinger, 1974, p. 463-491.
45 J. M. Guillaume, op. cit., p. 60-62, 65. J. Heineren, Die Anfänge, p. 52-55.
48 Bulle du 6 decembre 1050 (A. D. Meurthe-et-Moselle, 2 F 1 n° 3; 6d. Dom Calmet, 
Histoire de Lorraine, 2' £d., II, Pr., col. 284-286): le pape rappelle le role jou6 dans la 
fondation par le comte de Toul et pr6cise: quicumque de ejus corporis posteritate Fon- 
teniacum castellum justa haereditate possederit, advocatiam ipsius loci habeat solide.
*■ M. G. H., SS, XV-2, p. 1052.
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vierges nobles«48 4crit-on. Ici ou la eiles se comptaient par plusieurs di- 
zalnes et il semble que c’^tait Phabitude d’aller vivre sa jeunesse dans une 
abbaye: »Les filles de prince passent leur vie a Quedlimburg«.49 On en- 
voyait au monast^re, d’autant plus volontiers, les jeunes filles qu’on ne 
pouvait marier, soit qu’elles n’aient pas de dot, soit qu’elles aient he dis- 
gräciees par la nature. Deux cas, tardifs il est vrai, illustrent cette remar- 
que; ils datent du d£but du XIIe siede et concernent Paction de Pabb4 
Theoger de Saint-Georges en Foret Noire, et d’Ulrich de Celles. Le Pre
mier recueille une jeune orpheline qui n’avait ni les ressources ni le physi- 
que n^cessaires pour contracter mariage;50 le second voit venir k lui une 
m£re, accompagn^e de sa fille qu’elle voulait sauver du naufrage au mon- 
de, en fait eile la menait au monast£re parce qu’un cancer lui rongeait la 
face.51

Etre religieuse £tait un destin reserv£ frequemment aux jeunes filles 
nobles. Celles qui sortaient des familles les plus puissantes recevaient Pab- 
batiat. Les cas les plus connus concernent les filles de rois et de grands 
princes. La fille d’Otton Ier, Mathilde, a un droit »her£ditaire« a diriger 
Quedlimburg, ce qu’elle fut conduite k faire des Page de onze ans; mais 
les exemples sont nombreux et beaucoup nous 4chappent, car le principe, 
£tant admis, n’est pas constamment rappele. Il y avait meme un souci 
d’assurer une succession r£guli£re dans la meme lignee, et comme il ne pou
vait s’agir de filles succedant a leur mere, sauf dans le cas des fondatrices, 
il £tait question de tantes et de nieces.52 Dans les lignages qui ont surv^cu

48 M. G. H., Script, rer. meroving., VI, p. 29: confluebant ad eam virgines nobiles non 
paucae.
49 M. G. H., SS, X, p. 577, Vita Mathildis: qui dum principibus militum suae mentis af- 
fectum confabulando intimarent, illi statim regi suggesserunt dicentes sanctimoniales in 
Windhusen intra sepem coenobii clausas Quidilingaburch posse transferri; nam in eodem 
monasterio principum filiae transigunt vitam, quas ibi manere multorum pro penuria 
displicuit parentibus. Vita Leobae, M. G. H., SS, XV-I, p. 129: multi nobiles et potentes 
viri filias suas Deo in monasterio sub perpetua virginitate servituras tradiderunt.
50 M. G. H., SS, XII, p. 460: Videns etenim quispiam propinquorum puellam aetate jam 
nubilem, sed ad contrahendas nuptias nec opes habere nec speciem prudenti usus est 
consilio: sponso caelesti regi virginum ... Beatricem virginem desponsare deliberat...
51 M. G. H., SS, XII, p. 262-263: Cui (Udalrico) una ex ancillis Dei Vinnecha nomine 
filiam suam virginem sacram quam secum de mundi naufragio ad monasticae quietis 
portum adduxerat, benedicendam offerebat; nam invaserat faciem illius cancer, morbus 
letalis, jamque miserando modo nares corroserat usque ad conjinium labii superioris.
52 Vie de sainte Cun6gonde (SS, IV, p. 823): habuit secum sororis sue filiam Utam no
mine quam a primis annis educatam omni disciplina. Vie de Gertrude de Nivelles, 
M. G. H., SS rer. M6rov. II, p. 459-460: G. Neptam suam secus pedes ejus a cunabulis 
sub sanctae regulae normam sacris litteris inibitam et nutritam nomine Vulfetrudem. 
Les abbesses formaient dhs Penfance des jeunes filles qu’elles 6duquaient (nourrissaient) 
et adoptaient, dont eiles surveillaient P£ducation pour les pr^parer ä leur succession. Le 
cas est particuliirement net pour Mathilde, abbesse de Quedlinburg et sa ni£ce Adelaide, 
qui lui succ6da: sanctimoniales feminae fratruelem ipsius dominae Mechtildis Adel-
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pendant plusieurs siecles, les exemples sont nombreux. C’est la qu’il faut 
chercher probablement l’origine de cette Institution des dames-tantes et 
dames-ni^ces en usage dans les monasteres lorrains k l’epoque moderne, 
meme lorsqu’il n’y a plus de parent£ charnelle.* 53

Si les jeunes filles arrivaient ainsi en masse dans les abbayes, c’est parce 
qu’elles voulaient y recevoir une £ducation complete, selon les exigences 
de l’epoque; formation double: intellectuelle et manuelle. Les sources nous 
parlent abondamment du premier type; il s’agit essentiellement d’ap- 
prendre k lire k partir de l’Ecriture Sainte: les jeunes religieuses font con- 
naissance avec les Psaumes et divers textes liturgiques.54 55 * En 979, l’imp^ra- 
trice Th^ophano recommande a sa niece Gerberge, abbesse de Ganders
heim, sa fille Sophie pour qu’elle apprenne dans le monastere les lettres de 
la Sainte Ecriture et y m£ne la digne vie des religieuses.85 Certaines cha
noinesses dipassent largement ce stade; Adelaide de Vilich est capable de 
discuter de questions grammaticales;58 on ne fera que citer pour memoire 
les noms bien connus de Hrosvitha et d’Herrade de Landsberg, 4clatants 
exemples de religieuses instruites. A travers le cas de la recluse Liutbirga, 
d’origine non noble mais formte k Herford, on peut s’interroger sur le 
contenu de cet enseignement. Cette jeune fille etait particulierement ver- 
see dans l’Ecriture Sainte au point qu’elle aurait pu etre docibilis, suscep- 
tible de recevoir un enseignement. Cela veut dire qu’elle aurait pu suivre 
un enseignement officiel, complet, sans doute analogue k celui qu’on don- 
nait aux hommes dans les 4coles monastiques et cathedrales, avec l’acc^s 
aux lettres profanes. N’oublions pas le cas exceptionnel que repr&ente, 
au XII' si£cle encore, l’instruction re£ue dans ce domaine par H^loi'se. 
Ce n’est lä pour Liutbirga qu’une hypoth^se.57

heidam quam sibi adoptaverat quam unice dilexerat, quam pro filia delicate nutrierat, 
in dominam ac matrem sibi unanimiter eligunt (M. G. H., SS, II, p. 76).
53 F. de Salles, Les Chapitres Nobles en Lorraine, Paris 1888.
54 Herrade de Landsberg dressa dans son Hortus deliciarum le Programme de ce que 
devaient connaitre les chanoinesses de Sainte-Odile. Avant eile, la Vie de sainte Cun£- 
gonde (M. G. H., SS, IV, p. 823) nous indique qu’on voyait toujours celle-ci lisant ou 
öcoutant une lectrice; une jeune novice lui lisait assiduement les livres sacres, meme la 
nuit, et elle-mSme instruisait les novices dans les lettres s^culieres. Quant 2l Gertrude de 
Nivelles, ita exitus rei pervenit ut pene omnem bibliothecam divini legis memoriter re- 
condit et obscura allegoriae misteria aperte auditoribus apperuit (M. G. H., SS rer. 
merov., II, p. 458).
55 M. G. H., Diplomata, Otto II, n° 201, p. 228: sacrae scripturae literas ut ibi ediscat 
vitamque et conversationem dignam sanctimonialium Deo ibi servientium imitetur.
50 M. G. H., SS, XV-2, p. 760 Cum frequenter ingressa moveret de arte grammatica 
questiunculas. La reine Mathilde fut instruite literalis Studio disciplinae. Sainte Odile, ä 
Baume: studebat in sacra lectione sollers (M. G. H., SS rer. Merov. VI, p. 40). Anstrude: 
discens litteras in diebus tenerae infanciae (M. G. H., SS rer. Merov. VI, p. 66). Leoba 
£tait in scripturis eruditissima (M. G. H., SS, XV-1, p. 129).
57 M. G. H., SS, IV, p. 159: In sacris scripturis incessanter exercebatur et cottidie medi-
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La formation manuelle n’est mentionnee que de fajon accessoire dans 
les sources, mais eile devait avoir dans la r£alit£ une importance non ne- 
gligeable. Ainsi, Liutbirga 4tait ^galement habile pour tous les travaux 
reserv£s aux femmes;58 la jeune Mathilde, future reine de Germanie, avait 
6t6 envoyee k Herford pour y recevoir une instruction livresque autant 
que manuelle.5® La r^citation des heures £tait a Gandersheim entrecoup^e 
6.'opus, de travail.80

D£s lors que des jeunes filles 4taient dev£es dans un monastere, et in- 
struites, pouvaient-elles encore choisir entre la vie religieuse et la vie dans 
le siede? II convient de se demander si eiles pouvaient aisement quitter 
Pabbaye, en particulier pour se marier, comme on le dit k partir du XIIIe 
si^cle. Soulignons d’abord que les abbayes de femmes, comme celles 
d’hommes ne sont pas hermetiquement fermees; parents et amis des cloi- 
trees y accedent facilement. On voit ainsi la petite troupe des compagnons 
de Henri de Saxe parvenir jusqu’ä Poratoire oü la jeune Mathilde lit le 
psautier.81 On voit, au contraire, que toute r^forme fournit une occasion 
de souligner avec force le refus de laisser les etrangers entrer dans la clo- 
ture, hotes, parents lointains ou proches (pere, m£re); les conversations 
doivent alors avoir lieu dans un lieu public, le plus souvent au travers 
d’une fenetre grillee.82 II ne fait guere de doute que, dans bien des cas, 
comme on le vit encore au XVIIIe siede, ou le fait fut volontiers monte 
en £pingle, les abbayes de femmes attiraient vers eiles les visiteurs et les 
curieux. Voyons ce fr&re de Pabbesse de Freckenhorst qui vient lui expo- 
ser ses difficult^s et obtient le pret d’une precieuse relique pour faire la 
guerre k un voisin dangereux.83 Une teile visite ne devait pas etre rare. 
Que dire encore de cet exemple, cit£ par Guillaume de Malmesbury: une 
nonne de Cologne tenait salon, captivait ses auditeurs qui, perdus 
d’amour, n’osaient s’exprimer, jusqu’ä ce qu’un Chevalier, plus hardi, Pem-

tando quantulumcumque proficiens, quosque ad profunditatem intellectus perveniens et 
si imbecillitas sexus non impediret, docibilis existere potuisset.
83 Ibidem, p. 160: ln tantum igitur capax ingenii fuerat nt diversarum artium quae mn- 
liebribus conveniunt operibus.
51 M. G. H., SS, X, p. 576: ad quae que utilia libris operibusque nutrienda.
80 M. G. H., SS, IV, p. 168: quod operandum erat, operabantur.
81 M. G. H., SS, IV, p. 285: Appropinquantes autem monasterio castra metati sunt in 
campo; pauci vero illorum quasi causa orationis ingressi Oratorium viderunt virginem 
intus sedentem et psalterium manu tenentem.
8! Ainsi pour les nonnes de Lippoldsberg (Mainzer Urkundenbuch, I, p. 311): Et si 
diutius tractandum est de utilitate communi hoc exterius ante fenestram capituli sub 
brevitate fiat. Quicquid ad victum pertinet, hoc tantummodo per fenestram coquine 
inferatur.
88 Acta Sanctorum, Addenda ad XXX januarii, p. 764: quodam tempore contigit fra
ttern ipsius sanctissimae abbatissae venire ad eam visitationis gratia.
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porte pour en faire sa femme. L’Eveque du lieu eut beau tonner, menacer, 
excommunier, les coupables n’en resterent pas moins unis.84

On peut donc dire, dans un premier temps, que Ton pouvait parfois, 
car cela ne s’entend pas de t o u t e s les abbayes, assez facilement fran- 
chir la »clöture«. La jeune religieuse n’Etait pas enfermEe k vie. On voit 
un jour teile nonne qui, gravement malade, fut ramenEe chez eile par ses 
parents. On voit aussi teile autre, quittant momentanEment l’abbaye pour 
rendre visite k des parents: l’affaire se passe k Bischofsheim.85 * On apprend 
k une autre occasion que l’archeveque Lul de Mayence en vint k excom
munier l’abbesse Suitha qui avait autorisE deux soeurs a faire un long 
voyage.88

Cela Etant, la vEritable question reste bien de savoir si les jeunes reli- 
gieuses pouvaient se retirer ou etre retirEes de l’abbaye pour contracter 
mariage. Cela existait k coup sür; plusieurs exemple sont mentionnEs. On 
sait que le duc Liudolf avait placE ses cinq filles dans la meme abbaye de 
Gandersheim; or, si trois y furent abbesses, deux furent marines.87 Henri 
l’Oiseleur va chercher son Epouse, Mathilde, ä Herford, oü la grand-mEre 
de la jeune fille tenait l’abbatiat depuis son veuvage.88 La chronique de 
Goseck eite le cas d’une dame AgnEs, instruite k Quedlimburg, »k l’an- 
cienne maniEre«, tant en lettres que dans les disciplines de divers arts et 
qui, marine, fait d’un de ses fils un chanoine d’Halberstadt et envoie un 
autre k Fulda pour y etre »nourri« avant qu’il devienne plus tard comte 
palatin.89 En fait, il est tres important de remarquer que nulle source ne 
signale que ces jeunes filles Etaient vEritablement des »religieuses«. Ainsi, 
Mathilde se trouvait k Herford »non pour y etre comptEe parmi les reli
gieuses« mais pour y recevoir une Education.70 Dans ce cas, il devient pos- 
sible de voir dans ces abbayes des maisons d’Education en meme temps que 
des Etablissements religieux.

A ce point, il convient de s’interroger sur la vEritable condition reli
gieuse des chanoinesses. Nombre de jeunes filles, sinon toutes, entraient 
dans l’abbaye de famille pour y recevoir une Education. Etaient-elles 
pauvres, ruinEes, laides ou infirmes? eiles Etaient assurees de ne plus quit- 
ter le monastEre. Voulaient-elles vraiment mener la vie religieuse? Elles 
s’enfermaient pour de bon. Les autres Etaient k tout moment susceptibles

84 Gesta regum Anglorum, p. 205-206 (Rerum Brit. mediiaevi, SS, t. 90, 1-2, ed. W. 
Stubbs, Londres 1887, Reprint 1964).
85 Vita Leobae, M. G. H., SS, XV-1, p. 127. Soeur Agathe ante paucos dies a parentibus 
suis evocata pro qualibet necessitate ad domum eorum cum licentia perrexit.
88 M. G. H., Epistolae, III, p. 415 (cit£ par J. Heineken, op. cit., p. 106).
87 J. Heineren, op. cit., p. 31.
88 M. G. H., SS, X, p. 576.
89 Ibidem, p. 142.
70 M. G. H., SS, X, p. 576: non inter sanctimoniales numeranda.
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d’etre reprises par leur famille pour etre marines. On peut penser alors 
que seules les premi^res pouvaient etre tenues k faire profession religieuse. 
Mais nous ne savons pas alors vraiment si elles pretaient toutes des voeux 
solennels, et lesquels; si elles recevaient ou s’imposaient le voile. Parmi 
celles qui demeuraient k vie dans l’abbaye, de gre ou de force, combien 
am&iageaient leur vie quotidienne afin de ne pas oublier le mode de vie 
aristocratique? Les jeunes filles a marier attiraient des soupirants; les da- 
mes chanoinesses se trouvaient en contact avec le monde; de nobles et jeu
nes abbesses, entr^es dans la carriere prematur^ment, pouvaient se montrer 
(trop) liberales. Que de suppositions pour eclairer des conditions de vie 
mal connues! Car il est certain qu’on ne peut tenir pour generale l’attitude 
des saintes personnes, qui se font couper les cheveux et re^oivent solen
nellement le voile, comme on nous le d^crit pour Itta, fille de Pepin, Ger- 
trude de Nivelles, Adelaide de Quedlinbourg, Cunegonde de Luxembourg 
ou la bienheureuse Geva.71 Derni&re hypoth&se: en serait-on venu d£jä k 
une prise de voile sans engagement formel comme plus tard a Epinal?* 7* 
Il est bien difficile de le dire. En tout etat de cause, les principes fonda- 
mentaux de la r£gle b£n4dictine n’&aient pas retenus en beaucoup d’en- 
droits: ni la cloture, ni la pauvret^, ni la Separation d’avec les hommes. 
C’^tait alors un r^gime de libert£ relative, r£serve k de nobles dames, ayant 
fortune et maison, domestiques et vie sociale. Cela 4tait-il &&]k k ce point 
instaur£ dans le haut Moyen Age?

Conclusions

Il y a donc, d£s le haut Moyen Age, dans certains monastdes du monde 
germanique, des modes de vie qui s’apparentent k ceux des chanoinesses 
s£culi£res des si^cles posterieurs. Certes, les conditions sont differentes et 
la vie des dames nobles du XIIIe siede £tait sans doute beaucoup plus lar

71 Les exemples d’abbesses prenant le voile ou recevant la b£n£diction de l’£v£que ne 
manquent pas. Cela vaut surtout pour la haute £poque. Itta, fille de P6pin, sacrum 
velamen accepit (SS rer. Meroving. II, p. 455). Gertrude de Nivelles a les cheveux 
coupA et avec ses soeurs eile rejoit le voile sacr^ (M. G. H., SS rer. Merov. II, p. 456). 
Pour sainte Glossinde, un ange velamine in sanctae specimen religionis caput obnubit 
(Pat. lat. 137, col. 215). Cunegonde de Luxembourg quitte son habit royal, fait couper 
ses cheveux, puis imposito sibi ab episcopis velo anulo fidei subornata (M. G. H., SS, IV, 
p. 822-823). Adelaide de Quedlinburg est Wnie le 29 septembrc 968 (Annales Quedlin- 
burgenses, M. G. H., SS, II, p. 76). La bienheureuse Geva est ab episcopo velata Deoque 
consecrata (Acta Sanctorum, 30 janvier, p. 761).
7* En 1561, les dames nobles pour le voile blanc et noir qu'elles portent, ne sont tenues 
pour religieuses ou avoir fait profession, car quand on leur baille le dit voile, il n’est 
benist n'y leur est donne avec aulcunes cyremonies ou promesse de veul et profession 
(voir note 5).
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gement ouverte vers le siede que celle des chanoinesses du XIe siicle, mais 
l’esprit etait le meme. On retiendra l’absence d’une clöture stricte, une vie 
a part, individuelle, particuli&re (cellules, fortunes), le refus de voeux as- 
treignants. Dans quelle mesure cela appartenait-il seulement aux abbayes 
de chanoinesses? Quoiqu’en disent certains textes cites plus haut, la vie des 
moniales 4tait-elle dans la realite si nettement differente de la leur? Il est 
difficile de le dire k la seule lecture de Vies de Saints. On ne saurait en- 
core repondre k toutes les questions. Pour finir, nous tenterons de r^pon- 
dre a deux interrogations :
- dans quelle mesure la creation des nouveaux ordres a-t-elle eu des reper- 

cussions sur la vie des chanoinesses?
- en quoi la soci^te et l’Eglise de l’Empire germanique avaient-elles des 

caracteres originaux expliquant le d^veloppement de telles abbayes de 
femmes?

1. A partir de 1050, les donn^es traditionelles de la vie sociale et reli- 
gieuse furent boulevers^es. L’essor urbain et economique provoqua un re- 
nouvellement des groupes de la soci<k£; le d^veloppement des seigneuries 
favorisa I’essor de la minist^rialite. Les r^formes monastiques aboutirent 
k l’efflorescence des ordres nouveaux avec la fondation massive de prieu- 
rds bdnedictins, l’arriv^e des chanoinesses r£guli£res, la naissance de 
l’ordre cistercien. Les chefs des mouvements religieux se montrerent tres 
accueillants pour les femmes comme pour les hommes, et cela sans distinc- 
tion de l’origine sociale. En face de cette »concurrence«, il y eut une reac- 
tion de defense de la part des chanoinesses de l’aristocratie, qui les condui- 
sit ä durcir leur Institution. Elles s’organis^rent d’une mani^re plus stricte 
en »chanoineries« par l’adoption officielle d’un r^gime canonial, par le 
partage des revenus en probendes, tout en gardant la reference a l’ordre 
de saint Benoit, et par la limitation consciente du nombre des membres, 
par l’exclusive nobiliaire du recrutement. La plupart des grandes trans- 
formations qui donn£rent naissance aux chapitres de dames nobles datent 
de la fin du XIe et du XIIe sikles. Beaucoup de monasteres subirent en- 
suite leur influence et se dirig^rent vers la s^cularisation h. partir de ce 
moment-LL
2. Pourquoi Germanie et Lotharingie ont-elles et£ un territoire privilegie 
pour les abbayes de femmes, et celles des chanoinesses notamment?

On ne saurait sous-estimer l’importance du lien entre l’Aristocratie et 
l’Eglise dans l’Empire. C’est, plus qu’ailleurs, un monde unique ou domi- 
nent l’esprit de parent^, le privil&ge de caste, le sens de la hi^rarchie, de 
l’honneur, du lignage. L’enfant d’un noble allemand est destine k vivre 
dans l’un ou l’autre de ces deux mondes; on choisit pour lui plutöt qu’il 
choisit, mais aussi il peut passer facilement de l’un k l’autre, de chevalier 
devenir chanoine ou vice versa, etre novice, puis femme marine, veuve
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puis chanoinesse. Certes, cela se rencontre dans tous les pays de l’Occident 
m£di£val, mais pas partout k un tel degre d’intensite. L’Eglise est la chose 
de l’Aristocratie; cela peut paraitre etonnant si l’on songe que le regime 
de FEglise imperiale, instaure par les Ottoniens, consistait k prendre ap- 
pui sur FEglise contre l’Aristocratie, et pourtant cela est. Eveques et ab- 
b4s, comtes et ducs, moines et Chevaliers sont etroitement unis; leurs in- 
t^rets sont les memes. Le noble fait Clever sa fille et son fils dans une ab- 
baye, les reprend ensuite s’il le veut. Par ailleurs, il existe dans l’Empire 
une conception de la noblesse differente de ce qu’elle est en France. Le 
groupe aristocratique est li plus Stroit qu’ici, davantage coup£ du reste 
de la soähL En Saxe, la distinction est coupante, intransigeante; un noble 
n’^pouse pas une femme libre, sinon il d£choit. Dans leurs abbayes, les 
nobles saxons ne laissent entrer, pour y etre religieuses k part entiere, que 
leurs filles; les autres y sont domestiques selon leur rang social. Donc ex
clusive nobiliaire et puis fiert£ d’etre noble, volont4 de maintenir un genre 
de vie aristocratique lib4re de contraintes trop lourdes. Le regime canonial 
fut retenu d£s le d^but en Saxe; il se repandit probablement dans les autres 
duch^s gräce k la venue au pouvoir de la dynastie ottonienne. Ainsi, la 
noblesse gardait-elle la haute main sur ses biens, sur ses abbayes, avec Fac- 
cord et l’appui du roi.


